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DOMAINE DE CH.VMBORD. • 

SITOIRE 

- L'ÉTAT CONTRE LE DUC DE BORDEAUX, 

DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

• REQUI-

1° Le domaine de Chambord n'était pas inaliénable, quoiqu'il eut été 
originairement érigé en majorai. 

2° La donation qui en a été faite au duc de Bordeaux par une com-
mission de souscripteurs qui en avait fait l'acquisition dans ce but 
spécial, ne le lui a pas conféré à titre d'apanage, mais à titre purement 
privé, bien que, dans les actes qui ont préparé la donation, on l'ait 
qualifiée d'apanagére. La raison en est qu'il n'a été rempli aucune 
des formalités essentielles, non seulement pour constituer un apa-
nage, mai* même pour l'érection d'un simple majorât. 

Ainsi, sous aucun rapport, l'Etat n'est fondé à revendiquer cette pro-
priété. 

Les faits de cet important procès sont assez généralement connus. 
Nous avons eu occasion d'en rendre compte lorsque l'affaire s'est pré-
sentée devant les juridictions inférieures. Aussi, nous bornerons-nous à 
les rappeler dans un exposé rapide, afin de laisser plus de place au sa-
vant réquisitoire de M. le procureur-général. 

En 1809, le domaine de Chambord fut attribué, à titre de majorât, au 
prince de Wagram, par le chef de l'Etat. Le titre d'érection contenait la 
clause de retour en cas d'extinction de la descendance masculine du ti-
tulaire. 

Il importe de faire remarquer ici que la législation spéciale sur les ma-
jorais permettait de les vendre à charge de remplacement. D'ailleurs cette 
clause fut littéralement insérée dans le décret d'érection du majorât du 
prince de Wagram. 

En 1819, Mm« la princesse de'Wagram, en qualité de tutrice de son 
fils mineur, obtint du gouvernement l'autorisation de vendre le domai-
ne de Chambord, sous la condition d'en convertir le prix en rentes sur 
l'Etat, lesquelles seraient immobilisés et feraient retour à l'Etat, si le 
cas prévu dans les lettres-patentes de 1809 se réalisait (l'extinction de la 
descendance masculine). 

Bientôt on eut la pensée d'offrir ce domaine à M. le duc de Bor-
deaux, par voie de souscription. Une commission s'organisa, et en 1821 
cette commission, représentée par M. le duc de Calonne, se rendit adju-
dicataire de la terre de Chambord moyennant 1 ,342,000 fr. 

En 1830, cette commission s'adressa* au roi Charles X pour lui deman-
der la permission de faire hommage au prince son petit-fils de l'acquisi-
tion qu'elle venait de faire. 

Cet hommage, présenté par Mgr l'archevêque de Paris, fut agréé par 
le roi au nom du duc de Bordeaux. Dans plusieurs des actes qui avaient 
précédé et accompagné l'offrande, on avait qualifié d'apanage l'objet de 
la libéralité. Le notaire qui avait servi d'intermédiaire aux souscripteurs 
s'était lui-même attribué la qualification pompeuse de notaire de l'apa-
nage. 

Après la révolution de juillet, le Domaine, se fondant sur le nouvel 
état des choses, et notamment sur la loi du 10 avril 1832, qui avait dé-
claré la famille de Charles X incapable de posséder des biens meubles et 
immeubles en France, revendiqua le domaine de Chambord. Il prétendit 
1° que ce domaine était inaliénable dans les mains du jeune prince de 
Wagram, et que, conséquemrnent, il n'avait pas pu être valablement 
vendu ; 2° qu'en tout cas, il avait été donné au duc de Bordeaux et reçu 
pour lui à titre d'apanage, et que l'extinction s'en était opérée au profit 
de l'État par suite des événemens politiques de 1830. 

Cette prétention a été repoussée par jugement du Tribunal de pre-
mière instance d'Orléans, en date du 21 août 1837, et confirmé par ar-
rêt de la Cour royale de cette même ville, du 4 mai 1839. 

C'est contre cet arrêt que l'administration des domaines s'est pourvue 
en cassation par deux moyens qui ont été développés par M e Hautefeuille. 
Le premier était pris de l'inaliénabilité du domaine de Chambord comme 
patrimoine de l'Etat; le second de ce que, d'ailleurs, en supposant la 
vente valable, ce domaine avait fait retour à l'Etat (comme apanage d'un 
prince de la branche aînée des Bourbons), soit eu vertu de la déchéance 
prononcée contre cette famille par l'acte du -7 août 1830, soit en exé-
cution de là loi du 10 avril 1832. 

M. le procureur-général Dupin a cofnbattu ces deux moyens par le ré-
quisitoire dont voici les termes : 

€ Messieurs, nous avons trois questions à examiner : 
» 1° Le domaine de Chambord éta t-il aliénable? 
» 2° A-tril été aliéné à titre privé, ou à titre d'apanage? 

» 3° L'autorité judiciaire était-elle compétenfe pour statuer? 
» La question d'inaliénabilité du domaine de Chambord n'est pas sou-

tenable. D'abord, il esta remarquer qu'.elle n'a pas été élevée en première 
instance, mais seulement sur l'appel; or, une demande de ce genre aurait 
évidemment exigé les deux degrés de juridiction. D'un autre cêté, cette 
demande est en contradiction avec l'allégation d'apanage. En effet, dans 
cette dernière hypothèse, qui est celle du procès tel que l'a introduit la 
Régie, on suppose que l'aliénation a eu lieu valablement; car autrement 
le domaine n'aurait pas pu passer dans les mains de la commission de 
souscription, et de là dans celles du duc de Bordeaux à titre d'apanage, 
et la Régie n'aurait aucun prétexte pour le réclamer à titre de réversibi-
lité. Loin de là, si l'on prétend que ce domaine n'a pas pu être aliéné, si 
l'on demande la nullité de l'adjudication de 1821, la conséquence serait, 
non plus de restituer le bien au domaine de l'Etat comme ayant fait 
retour par suite de l'extinction de l'apanage, mais de le rendre au prin-
ce de Wagram, sauf à lui à reprendre les rentes qu'il a constituées à la 
place. Mais c'est alors surtout que les Tribunaux seraient incompétens 
pour statuer sur cette demande en nullité de vente tardivement alléguée 
par la Régie, car il s'agirait avant tout d'annuler l'ordonnance royale 
qui a autorisé l'aliénation. 

» Au surplus, ce n'est point par une fin de non recevoir que cette pré-
tention doit être écartée, c'est surtout par les moyens du fond. 

Le domaine de Chambord était aliénable; cela résulte en général de la 
loi du 22 décembre 1789, qui avait déclaré le domaine de l'Etat aliéna-
ble, et de la loi du 5 novembre 1790, qui n'avait excepté de l'aliénabi-
hté que les biens qui seraient affectés à la liste civile du roi. 

• Aussi un arrêté du 23 messidor an X fit entrer le domaine de Cham-
bord dans la dotation de la Légion-d'Honneur, et la loi du 21 pluviôse 
au XIII, en affectant cette dotation à chaque cohorte pour une somme 
fixe, réserva l'aliénation du surplus. 

» Par suite de cette réserve, en 1809, l'administration de la Légion-
" Honneur vendit le domaine de Chambord au domaine extraordinaire. 

Ainsi voilà déjà deux aliénations bien et dûment consommées. — L'em-
pereur, devenu maître d'en disposer, donna, le 51 décembre 1809, des 
lettres patentes, par lesquelles Chambord fut érigé en fief immédiat de 
la couronne, au profit du maréchal Berthier, créé prince de Wagram. 

» Une ordonnance du Roi, du 11 août 1819, qui se justifie tant par le 
décret du 1" mars 1808, article 54, que par celui du 22 décembre 1812, 
et principalement par une réserve d'aliénation insérée dans lç texte 
même des lettres-patentes du 31 décembre 1809, autoiisa Mm: la prin-
cesse de Wagram, comme tutrice de son fils mineur, à faire vendre le 
domaine de Chambord, et à eu employer le prix en rentes sur l'Etat qui 
seraient immobilisées pour être possédées et transmises, et faire retour, 
le cas échéant, comme eût fait le domaine même de Chambord. 

» Un jugement du Tribunal civil, du 28 novembre 1820, autorisa la 
vente, et, le 5 mars 1821, le domaine de Chambord fut adjugé, aux 
criées, à la commission des souscripteurs représentés par M. de Calon-
ne, avec déclaration de l'intention d'offrir ce domaine à M. le duc de. 
Bordeaux. 

» C'est ainsi, Messieurs, que Chambord est devenu, très légalement 
à notre avis, la propriété libre et privée de la commission des souscrip-
teurs avec l'intention qui vient d'être énoncée. Le premier moyen, celui 
qu'on voudrait faire résulter de Yinaliénabilité du domaine de Cham-
bord, est donc de tout point mal fondé. 

» Maintenant, et sur le second moyen, on se demande si Chambord a 
été régulièrement constitué en apanage. 

» S'il avait été constitué en apanage, il serait vrai de dire qu'il y a 
eu ouverture au droit de retour, car les apanages ont un caractère es-
sentiellement politique; ils sont une annexe à la dotation de la couron-
ne, et ils auraient été atteints comme la couronne elle-même par la loi 
du 7 août 1850. Mais il faut reconnaître que le domaine de Chambord 
n'a jamais été constitué en apanage. 

» En effet, Messieurs, remontons au principe. La loi seule peut fixer 
les caractères et les modifications de la propriété. Le Code civil forme 
le droit commun pour toutes les propriétés privées. Mais les majorats, les 
apanages ont des caractèros spéciaux qui dépendent de l'observation de 
lois toutes spéciales; ces biens sont soustraits à l'empire du droit com-
mun; ils deviennent inaliénables, ils cessent de pouvoir être hypothé-
qués; les fruits mêmes n'en peuvent être saisis que dans de certaines li-
mites; ils se transmettent autrement que les successions ordinaires. Tou-
tes ces dérogations ne peuvent pas dépendre du caprice des particuliers. 

» Dans l'intérêt des tiers comme dans l'intérêt du pouvoir et de la 
société en général, il faut recourir à des formes solennelles pour attri-
buet un tel caractère à des propriétés privées. Ainsi, autrefois, les fiefs 
avaient le caractère d'institution politique, le droit public admettant des 
règles pour leur établissement, leur investiture, le serment, l'hommage, 
et pour les cas de confiscation ou de réunion pour félonie ou autres man-
quemens essentiels. 

» Remarquons aussi, pour ne laisser accréditer aucune erreur, que 
la maxime pas de distraction, pas de réversibilité , employée dans l'ar-
rêt, ne doit pas être prise dans un sens trop absolu : ce serait mécon-
naître la double origine des inféodations. Les unes, quand le suzerain 
avait donné une portion de son propre domaine en fief ; et d'autres, 
ayant eu pour cause la remise que le possesseur d'un alleu avait faite de 
son patrimoine au seigneur pour le recevoir ensuite de lui à litre de fief. 
Dans ce dernier cas, c'était sans doute une fiction, mais qui, une fois em-
ployée, produisait en tout les mêmes effets que la réalité. 

» Les majorats étaient une imi*ation des fiefs ; il faut bien le redire à 
ceux qui veulent ne voir dans l'empire que le triomphe de la révolution ! 
Napoléon avait ici rétabli une partie de l'ancienne féodalité.' Dans l'affai-
re actuelle on est même dispensé de r«chercher l'analogie, puisque le nom 
a été ouvertement donné à la chose, et que Chambord a été conféré au 
princede Wagram pour le posséder et en jouir comme fief immédiat de 
la couronne impériale. 

» Or les majorats, comme les anciens fiefs, pouvaient être constitués 
ou en biens donnés par l'empereur, ou en biens privés auxquels le sou 
verain attachait un titre, seulementen ce cas le droit des majorats, moins 
rigoureux que l'ancienne loi des fiefs, n'attachait pas le droit de retour 
à la déshérence, et le cas arrivant, les biens retournaient à la famille 
Du reste, rien n'eût empêché de stipuler le contraire, si le souverain eût 
voulu en faire une condition. 

» Mais quelle que fût l'origine des biens érigés en majorats, Tinter 
vention de la puissance publique était toujours requise pour attribuer à 
ces biens le caractère politique et les effets attachés à ces propriétés 
privilégiées. Ainsi il fallait des lettres patentes enregistrées dans la Cour 
impériale du ressort; et ce n'est qu'après l'accomplissement solennel de 
ces formalités, et le serment prêté, que les biens étaient soustraits au 
droit commun par l'aliénation, l'hypothèque, la saisie, le mode de trans-
mission héréditaire, et même pour la juridiction qui était réservée au 
Conseil-d'état, pour tout ce qui intéresserait l'existence même des majo-
rats une fois constitués. 

» Les apanages, autrefois comme sous l'empire, étaient une espèce de 
dotation plus élevée que les simples fiefs et les simples majorats. Ils n'é-
taient dus qu'aux princes fils ou frères du roi ou de l'empereur, et non 
à d'autres personnes quelque élevé que fût leur rang dans l'état. 

J> Sous l'ancienne monarchie, pour constituer un apanage, il fallait des 
lettrei-^atentes, enregistrées au Parlement de Paris, siège naturel de la 
Cour des pairs; car tous les apanages étaient tenus en pairie. 

» Sous l'empire, il fallait un sénatus-consulte, c'était la forme la plus 
solennelle de ce temps-là. 

» Depuis 1814, une loi devenait indispensable, soit pour autoriser la 
distraction des biens du domaine et en stipuler le retour ; soit pour 
donner à ces biens, ainsi distraits, le caractère exceptionnel qui est de 
l'essence des tenures apanagères. 

» Et cela est si vrai que, pour l'apanage d'Orléans, bien qu'il existât 
en vertu de lettres-patentes de Louis XIV, qu'il eût été rendu à M. le 
duc d'Orléans par ordonnances du roi Louis XVIII en 1814, et qu'ainsi 
il ne fût nécessaire ni de le constituer, ni de le confirmer, on jugea ce-
pendant utile et convenable d'en parler dans la loi du 15 janvier 1825 
qui réglait la liste civile du roi Charles X, et de rappeler dans un article 
spécial le droit de retour de cet apanage pour les cas prévus par les let-
tres qui l'avaient institué. 

» Mais, pour le domaine de Chambord, a-t-on rien fait de semblable? 
Non, Messieurs; il n'y a eu ni loi proposée, ni lettres-patentes octroyées, 
ni enregistrement en Cour royale ; en un mot, on n'a accompli aucune 
des solennités nécessaires pour faire passer ce domaine sous le régime 
des apanages, ni même sous celui des simples majorats. 

• Sur quoi la Régie se f'otide-t-elle donc pour appuyer son action? 
Elle s'appuie, il fautde dire, sur les motifs les plus futiles. 

» Ce domaine, vous a-t-on dit, a été acheté avec les deniers provenant 
d'une souscription ; celle souscription, par sa généralité, a eu un carac-
tère national : des conseils municipaux, des conseils généraux ont sou-
scrit, et les deniers qui sont provenus de ces dons sont véritablement 

des deniers publics! Comment la Régie, si intelligente dans la distinc-

tion à établir entre les diverses natures de biens et dans ce qui constitu 
réellement le domaine public et les revenus de l'Etat, a-t-elle pu se mé-
prendre au point de considérer les deniers provenant d'une souscription 
comme le produit d'une contribution publique? Il n'en est rien assuré-
ment. Que, pour flatter la maison royale, on se soit efforcé de présenter 
la souscription comme le produit d'un mouvement national, cela se con-
çoit ; mais cela n'a pu changer la nature des choses. On a appelé aussi 
les souscriptions ouvertes pour les en.fans du général Foy et pour M. 
Laflîtte des souscriptions nationales ; elles n'en ont pas moins conservé 
le caractère d'actes privés, quelque assentiment que leur ait donné l'o-
pinion publique. Il en a été de même pour Chambord. 

» On a parlé du désir exprimé par quelques souscripteurs, et du vceu 
de la commission qui les représentait à Paris; mais c'est tout le contraire 
qu'il eût fallu dire; car, dans sa délibération du 27 janvier 1850, si 
d'abord on avait écrit « que le domaine de Chambord serait offert, sous 

le bon plaisir du Roi, à S. A. R. Monseigneur le duc de Bordeaux, 
pour former un apanage, » ces quatre derniers mots ont été effacés 

sur la minute, où il n'est plus resté que la rature. 
» Aussi dans le discours que prononça M. l'archevêque de Paris, lors-

qu'il fit ce que l'on a appelé l'hommage solennel de Chambord à sa ma-
jesté le roi Charles X, le mot apanage n'est pas employé ; seulement il 
est dit que cette offre était faite au nom de la France. La France hélas ! 
que chacun alors comme toujours, fait parler au gré de ses opinions et 
de ses désirs! Mais cette locution quelque gracieuse qu'elle pût être à 
l'oreille du monarque, ne pouvait pas avoir pour effet de transformer la 
donation de la commission en un acte véritablement national; c'est un 
acte de cour, un compliment individuel, ce n'est pas là une forme lé-
gale capable de constituer un apanage. 

» Il est vrai que dans un rapport fait, le 15 février, par M. l'inten-
dant-général de la maison du roi, à Sa Majesté, on lit ces mors.- « J'ai 
» l'honneur de proposer au roi de déclarer qu'il Sccépte l'offre du châ-
» teau de Chambord et de ses dépendances à litre d'apanage, pour Mgr 
» le duc de Bordeaux, » et à la suite le roi mit le mot approuvé, et 
signa. 

» Mais qu'est-ce donc qu'un intendant de la maison du roi? Ce n'est 
pas un fonctionnaire public, ce n'est pas un ministre dont le contre-
seing puisse donner un caractère constitutionnel aux actes de la royau-
té. Quelque honorable qu'il soit de s'employer au service du prince, son 
intendant n'est qu'un de ses principaux officiers, le gérant de ses affai-
res, chargé d'y mettre ordre autant que [possible et de lui en rendre 
compte, mais je le répète, on ne peut voir dans cet office la délégation 
d'aucune partie de la puissance publique. 

» Ce rapport n'a eu pour objet que d'amener l'acceptation du roi; et le 
roi lui-même n'a donné cette acceptation que comme tuteur légal de 
M. le duc de Bordeaux, comme père agissant pour son petit-fils mineur; 
c'est un acte de haute tutelle et non un acte de royauté. Il n'y a rien là 
qui puisse équivaloir la solennité de lettres-patentes octroyées en con-
seil, et soumises à l'enregistrement. 

» Quant aux titres que se seraient attribués les serviteurs de M. le 
duc de Bordeaux, en s'intitulant officiers de l'apanage, et l'un d'eux 
en prenant le titre de notaire de l'apanage, c'est le résultat d'une va-
nité fort innocente, mais qui ne saurait produire d'effet, ni suppléer à 
l'absence des formes légales. 

» Il faut donc tenir pour certain que Chambord n'a jamais été érigé 
en apanage; ainsi s'évanouit le second moyen . 

i Quant au troisième, tout ce qui précède sert d'avance à montrer que 
l'autorité judiciaire n'a pu excéder ses pouvoirs en connaissant de l'af-
faire. Il n'est pas vrai de dire qu'en appréciant comme elle l'a fait, l'ac-
te d'acquisition de Chambord, l'offre faite au duc de Bordeaux, et l'ac-
ceptation de cette offre, elle se soit immiscée dans l'interprétation d'ac-
tes administratifs. Cette qualification appartient aux arrêtés des maires 
et des préfets, aux décisions des conseils de préfecture, du Conseil-d'E-
tat, des ministres; aux ordonnances du Roi contresignées par un minis-
tre responsable; mais ici rien de pareil ne se rencontrait dans les actes 
du procès, tout avait le caractère d'actes privés; aucun des trois moyens 
de cassation présentés par le Domaine ne saurait donc être accueilli. 

» Et cependant' on conçoit le genre de sollicitude qui a dû porter l'ad-
ministration du Domaine à intenter cette action. Si elle eût négligé de le 
faire, peut être l'eùt-on accusée de collusion ou de faiblesse ! Elle a for-
mé sa revendication; cette demande est mal fondée, mais elle aura été 
utile pour fixer le droit. M. le duc de Bordeaux n'apjmraît ici que com-
me un mineur ordinaire défendant son patrimoine privé. Heureusement 
pour lui le titre honorifique d'apanage n'a point pesé sur sa terre; s'au-
toriser de ce titre mensonger pour la lui enlever, ce serait une confis-
cation contraire à nos lois, à nos mœurs, à l'esprit équitable et modéré 
de notre gouvernement; ce serait un acte contraire au droit particulier, 
au droit évident de la cause; cette propriété lui appartient légitimement, 
il en a la libre disposition. Le seul droit qui appartienne à l'Etat sera 
d'obliger M. le duc de Bordeaux à vider ses mains, conformément à la 
loi du 10 avril 1852, à vendre Chambord dans un délai qui jusqu'ici 
n'a pu courir contre lui, puisque le litige lui était la liberté d'agir, 
mais qui courra du jour de votre arrêt. 

» Dans ces circonstances et par ces considérations, nous estimons qu'il 
y a lieu de rejeter le pourvoi. » 

Nous avons dit que le pourvoi avait été rejeté ; nous attendrons 

pour donner le texte de l'arrêt qu'il ait reçu sa rédaction défini-
tive. 

JUSTICE CRI2M !:\ EL LE 

COUR D'ASSISES DE BESANÇON. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. le conseiller Fourrier. — Audiences des 20, l21 
et 22 janvier. 

ASSASSINAT ET VOL. 

Le 5 décembre dernier, les ouvriers mineurs travaillant à la 

confection de la nouvelle route de Lods à Moutlner, aperçurent, 

à S' pt heures du matin, au pied d'u<i précipice de cinq mètres, le 

cadavre de Jean-Baptiste Careletto, l'un de leurs camarades. 

Le cadavre avait été placé de main d'homme sur les rochers de 
manière à faire croire à la possibilité d'une chute; niais on remar-

quait sur le sol de la route, au pied de laquelle' Careletto avait été 
précipité, une large tache de sang dans laquelle se trouvaient de 
nombreux débris d'écorce de charme, couverts de cheveux ensan-

glantés. C'était là qu'avait dû tomber la victime sous les coups de 
'assassin. 



w 

^ Les larges blessures, qa.e présentait la partie postérieure de la 

tete, prouvaient que les coups avaient dû être portés avec une 

grande lorce. l es vêtemen* de la victime, qui n'étaient point en 

desordre, son chapeau en feutre gris, qui était intact, semblait in-

diquer qu'il n'y avait point eu de lutte, et que le malheureux Ca-

reletto avait reçu le coup de la mort au moment - ù il avait voulu 

ramasser son chapeau. On trouva dans les poches de ses habits 

quelques objets insiguifians. et une somme de 20 francs. 

Careletto, qui
 t

tut borgne de l'œil droit, avait quitlé lavant-

veille Mouthier pour se rendre à Besançon, où il devait se faire 

opérer par M. le docteur Nicod. C'était un ouvrier très laborieux 

et très économe, qui se distinguait surtout par une grande piété. 

Il gagnait 3 francs pir jour et ne dépensait que 65 centimes. Ses 

camarades croyaient qu'il faisait des épargnes considérables. 

Les soupçons de la justice se portèrent bientôt sur Minellone, 

Piémori aïs comme Careletto, ouvrier mineur, travaillant aussi à 

la route de Mouthier. On découvrit bientôt que cet ouvrier, qui 

avait quiite Mouliner le 4 pour venir voir sa femme à Bueux, vil-

lage situé à une lieue de Besançon, avait changé de direction; 

et était revenu sur ses pas du côté de Mouthier, lorsqu'il avait eu 

rencontré Careletto stir la route. Malgré l'obscurité de la nuit, il 

avait été reconnu par plusieurs témoins à peu de distance du lieu 

du crime; ilavait été vu un peu plus tird revenant du côté de Be-

sançon. Enfin, pour regagner le temps qu'il avait perdu dans son 

double trajet, et arriver de bonne heure à Besançon, afin sans 

doute de se ménager un alibi, il était monté à deux heures de 

la nuit dans le courrier qui parcourt la distance d Ornans à Be-
sàriçôn,. 

Le 7 décembre, on trouva à cent mètres du lieu où le crime 

avait été commis, un bàlon de charme de 68 centimètres de long, 

dont l'une des extrémités était dépouillée de son écorce,et l'autre 

portait encore l'empreinte de doigts ensanglantés ; c 'était l'ins-

trument du crime. Cepen 'anton n'avait point trouvé de taches de 

sang sur l'accusé, qui n'avait pas changé de vêtement. Il avait 

touché le 4, pour prix de son travail, une somme de 48 francs, et 

maigré les recherches et les perquisitions les plus minutieuses 

fa.it s sur sa personne, et à son domicile, la justice n'avait point pu 

découvrir qu'il eût été en possession d'une somme plus considé-

rable. Seulement on avait saisi chez sa femme une chemise dont 

il ne justifiait point l'origine, et que l'accusation présumait avoir 

été acheté à Besancon bar Careletto: mais, ce oui compromettait 

le . 

qu'il avait faites à la justice sur l'origi 

l'emploi de son temps pendant la soirée dans laquelle l'assassinat 

avait été commis. Tels étaient les, faits qui sont résultés des dé-

bats. 

L'accusé est âgé de vingt-sept ens; il s'est marié en Franche-

Comte ; il est père de deux eul'ans, que l'on aperçoit dans l'âudi-

toire'suf les bras de leur mère. Les entrepreneurs qui ont em-

ployé Minellone rendent bon témoignage de sa conduite: il n'a 

jamais été repris de justice. L'accusé conserve pendant les débats 

une attitude calme et silencieuse. Une épaisse barbe, disposée en 

collier, de longs cheveux noirs, bouclés, donnent à sa figure le type 

de son origine piémontaise. 

L'accusation a été soutenue avec autant de talent que de modé-

ration par M. l'avocat-générnl Jobard; MM. Masson et Duret ont 

fait valoir avec énergie tous les moyens que présentait la défense 

Los jurés, après une heure de délibération, ont déclaré, à la sim-

ple majorité, l'accusé coupable de meurtre et de vol; mais ils ont 

repoussé la préméditation et admis des circonstances atténuantes 
en faveur de l'accusé. 

L'accusé a été condamné par la Cour au maximum de la peine 

à vingt ans de travaux forcés avec exposition. Il ne s'est pas pour-

vu en cassation. 
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Il suffit de signaler une pareille conséquence, pour démontrer 

l'incompatibilité du grade avec la qualité d'étranger. 

M. Parly, par l'organe de son défenseur, sans répondre aux objections 

de M. le capitaine-rapporteur, a voulu s'abriter sous l'autorité de l'avis 

du Coiiseil-d'Etat, du 21 mai 1851, qui décide, en effet, que l'étranger, 

une fois admis an service, ne peut pas être privé du droit d'électiqn et 

même du droit d'éligibilité au grade d'officier, et que c'est aux gardes 

nationaux à jugerdu plus ou moins de convenance qu'il peut y avoir à 

conférer des grades à des étrangers jouissant des droits civils et domi-
ciliés. 

Mais cet avis n 'a pu prévaloir sur les raisons du capitaine-rapporteur. 

Le Conseil de révision a rendu 'a décision suivante : 

« Attendu que Parly, né à Genève en 1794 est Génevois et étranger, et qu'il ne 
justifie même pas de l'autorisation royale prescrite par l'article 10 de la loi du 22 
mars 1831 ; 

» Que suivant l'article 1" de la loi du 22 mars, la garde nationale est instituée 
pour défendre la royauté constitutionnelle, la Charte, pour Seconder l'armée de 
ligne dans la défense des frontières et pour assurer l'intégrité du territoire ; 

» Que l'officier élu doit (article 59 de la loi du 22 mars) prêter serment de fidé-
lité au l\oi des Français, d'obéissance à la Charte et aux lois du royaume, ser-
ment qui exige delà part de celui qui le prête la qualité de Français ou par la 
naissance ou par la natus alisation, et qui ne peut être prêté d'une manière obli-
gatoire par un individu qui serait placé entre les intérêts et les devoirs français 
d'une part, et ceux de la nationalité étrangère; 

«Attendu que la loi du 2i mai l83i,sur l'organisation municipale, en ne 
voulant exclusivement pour électeurs (article 32) que ceux qui jouissent des droits 
civiques, et en déclarant comme électeurs de droit, par son article 11, les officiers 
de la garde nationale, a, par la liaison de ces deux articles implicitement sous-en-
tendu dans ces officiers la qualité de citoyens nés ou naturalisés Français ; 

» Att-ndu que si Parly a fait valoir qu'il avait déjà été élu officier dans la mê-
me compagnie et dans la même légion, aux élections de 1834 et 1837, l'effet trien-
nal de ces deux élections succ-ssives est accompli et épuisé; que si l'inéligibilité 
n'avait pas été opposée contre ces-deux élections, cette espèce de possession ex-
pirée ne peut racheter l'incapacité péremptoire invoquée contre l'élection actuelle, 

» Par ces motifs, le jury annulle l'élection du sieur Parly au grade de Capitaine 
en second de la 4

e
 compagnie de. chasseurs du 2

e
 bataillon de la 4

e
 légion, pro-

clamée par le procès-verbal du 21 décefnbre dernier. » 

M
Ue

 de Rauméal et M. de B... C'est le moment où les habitués d* 

l'audit nce et quelques élégans que le hasard y a réunis tirent 
leurs lorgnettes. La prévenue en vaut la peine. Ce n'est pas un 

de ces frêles et transparentes femmelettes qui semblent app
ara

-
e 

Ire comme des ombres, pâles météores minés par le feu des nai" 
™, m, ... .î. i .pas-sions d'une imagination plus ou moins délirante et de la nhtio 

UU 

nourries, images parfaites de cette déesse de la Santé que Désau* 

— — — (_? i r i — ^ « ii IJJ.IL]' 

pulmonaire ; c'est une de ces fraîches et robustes Picardes q
u

'
u 

peintre prendrait volontiers pour modèle, une de ces beautés hic" 

JURY DE REVISION DU 4° ARRONDISSEMENT. 

( Présidence de M. Ancelle, juge de paix. ) 

Audience du 2 février. 

L'étranger admis au service de la garde nationale, aux termes de l'ar-
ticle 10 de la loi du 22 mars 1831 , ne peut être élu officier. 

Le droit à l'éligibilité est un droit civique qui suppose la qualité de ci-
toyen et ne peut appartenir à l'étranger admis seulement à la jouis-
sance des droits civils. 

Celte discussion est d'autant plus grave qu'elle est en opposi 

tion formelle avec un avis du Conseil-d'Elat du 21 mai 1831. 

M. P rly, né à Genève, établi à Paris comme horloger, habile 

le quatrième arrondissement depuis plusieurs années; nommé d'à 

bord sous-lieuienant, puis lieutenant en premier, ces deux élec-

tions n'avaient point été attaquées, quoiqu'il fût de notoriété que 

M. Parlv était étranger non naturalisé. 

Mais "aux dernières élections, M. Parly ayant été promu au gr-.de 

de capitaine, bon nombre d'électeurs qui jusqu'alors étaient res 

' tés spectateurs paisibles de l'avancement de M. Parly, se s nt 

émus à la vue du grade important qui venait de lui être coolie 

L' lection a donc été dénoncée au conseil de révision, comme 

entach-e de nullité, attendu la qualité d'étranger non naturalisé 

du sieur Parly. 

M. Lanoë capitaine-rapporteur, a vivement attaqué la validité 

de l'élection. 

Selon lui, .de l'obligation du service im osée par la loi de 1831 

à l'étranger qui jouit des droits civils, ne doit pas naitre pour ce 

étranger le droit d'élire les officiers, encore moins le droit d'être 

élu comme tei. ï-ules les lois électorales (lois muuicipale, loi dé 

parteméntaie, loi parlementaire) n'accordent l'élection et l'éligib 

lité qu'au Fi ançais jouissant des droits civiques. 

Or comme l'étranger non naturalisé ne jouit pas des droits ci 

viques qui supposent la qualité de citoyen, ce droit à l'éligibilité, 

même dans la garde nationale, ne peut lui appartenir. 

D'ailleurs Poîficier élu est ténu, aux termes de l'article 59 de la 

loi de 1831, de prêter serment de fidélité au Roi, d'obéissance à 

la Charte et aux lois du royaume; or, il est sensible que le ser-

ment politique est un acte essentiellement civique; que celui-là 

seul peut le prêter qui, comme citoyen, peut se lier enversle prin-

ce, envers l'Etat... Un étranger sujet d'un autre prince, apparte-

nant à une autre nation, ne peut jurer fidélité au Roi des Fran-

çais; soumis uniquement aux lois de police et de sûreté, il ne 

peut', par le serment, s'immiscer dans les lois politiques du pays. 

Ou va voir, au surplus, quel serait l'abus, le danger d'un pareil 

svstème. 
" Valider l'élection d'officier dans la personne de I étranger, se-

rait iui conférer du même coup le droit d'élection et d'éligibilité 

municipale. En effet, si l'article 32 de la loi municipale du 21 mai 

1831 a soin de n'appeler aux assemblées électorales que les con-

tribuables jouissant des droits civiques, elle dit néanmoins (article 

11) que sont électeurs de plein droit à cette assemblée les offi-

ciers de la gar le nationale. Ainsi le sieur Parly pourrait, en ver-

tu de son g'ru-le, élire les conseillers municipaux ou devenir lui-

mènie conseiller municipal. 

If» CHRONIQ' 

DEPÂRTEMENS, 

— ROUEN, 2 février. — Nous avons parlé des contestations qui 

sont nées devant les Tribunaux du Havre à la suite de la perte du 

paquebot français le Phénix, abordé par le steamer anglais Bri 
tannia. 

On peut se rappeler qu'en vertu d'une ordonnance du président 

du Tribunal civil, le James- Watt, paquebot remplaçant momen-

tanément le Britannia, avait été arrêté en douane, et qu'une op-

position à la délivrance de ses papiers avait été conduite par M. 

Cuillou, gérant de la compagnie française des paquebots entre le 

Havre et Londres, à laquelle appartenait le Phénix. 

Pour avoir main-levée de cette saisie,, la compagnie anglaise et 

son capitaine assignèrent la compagnie française devant le Tri 

bunal de commerce du Havre, attendu qu'une prétention contes 

tée en justice ne saurait servir de base a une saisie-arrêt; mais ce 

Tribunal se déclara incompétent, réservant les demandeurs à se 

pourvoir devant le président du Tribunal civil, qui avait rendu 
l'ordonnance en vertu de laquelle on avait agi. 

La compagnie anglaise s'adressa, en effet, à ce magistrat; elle 

demanda qu'il rapportât son ordonnance, ou au moins qu'il con 

traignît la compagnie française à donner caution. Celte double 
conclusion fnt repoussée. 

Appel de cetie ordonnance a été formé par le capitaine Stra-

nack et la compagnie anglaise. Après avoir entendu M" Des 

champs et Senard, la Cour a réformé, hier, les décisions atta 

quées; elle a prononcé la main -levée de l'opposition telle qu'elle 

avait été conduits par M. Cuillou, et ordonné que, sur le vu de 

l'extrait de son arrêt, tous préposés seraient tenus de laisser ef-

fectuer le départ du navire James-Watt pour son service ordi-
naire. 

La Cour s'est déterminée par les motifs suivans : 

i Attendu que le navire James-ÏValt n'a pas cessé d'appartenir à la 

compagnie à laquelle il appartient; que cette compagnie détenait ledit 

navire; qu'on ne peut considérer la douane comme tiers qui serait réel-
lement en possession de la chose saisie; 

» Que le droit de la douane de s'opposer au départ du navire consti-

tue une mesure do police et non un fait de détention; que dès lors i 

u'y avait pas lieu de recourir à la voie de saisie-arrêt; . 

» Attendu, au surplus, qu'il n'existe pas dans l'espèce une véritable 

saisie-arrêt conduite sur le navire dont il s'agit, mais une simple oppo-

sition qui n'atteignait pas même les papiers de bord du navire, qui n'exiS' 

taient pas. mais seulement le passeport à délivrer par la douane; 

» Qu'une opposition de cette nature ne porte pas le caractère de la 

saisie-arrêt telle qu'elle est définie par la loi. » 

PARIS 4 FÊVRIKR. 

—. L'huissier qui procède à une vente volontaire de meubles n'a 

pas caractère pour accorder aux adjudicataires terme et délai de 

paiement. Il dépasse sa mission en insérantde pareilles stipulations 

dans son procès-verbal. (Ainsi jugé par la l
re

 chambre du Tri-

bunal civil, présidée par M. Rarbou, audience du 4 février. Plai-
dans : M' s Lanoe et Saunière.) 

— Huissier, faites faire silence, laissez passer cette galerie 

d'originaux : Huissier, faites l'annonce la foule est grande à la 

police correctionnelle, la chambrée est complète. 

Voici d'abord venir la plaignante, respectable portière qui n'é-

tait pas, à en juger par l'extérieur, destinée, comme dit Arnal, à 

tirer éternellement son vieux cordon daiis sa vieille loge, en met-

tant de vieilles pièces à ses vieux chaussons. Il y a dans sa tour-

nure prétentieuse, son bonnet ouvragé, son châle boit- ux datant 

de l'Empire et surtout dans son organe et dans son élocution 

quelque chose qui décèle une femme incomprise par son siècle, 

tombée de chute en chute à une porte de la banlieue. 

Voici maintenant M 1!e Gertrude Pau fou, femme de confiance 

d'un monsieur seul logé au troisième, brave et respectable duè-

gne, façonnée tout d'une pièce , portant béguin de dévote et lu-

nettes à larges verres, premier témoin appelé pat la portière à 
l'appui de sa plainte. 

Vous voyez ensuite M
1
'
0
 Marie tout court, dite Briconnette, fac-

totum d'un autre célibataire du second, fille très majeure, re-

marquable par l'extrême mobilité do ses petits yeux et le mirobo-

lant volume d'un nez démesurément prolongée ; cette partie sail-

lante du faciès de Rriconnette, exposée pendant près de huit ki-

lomètres au vent du Nord, a pris, sous l'impression de huit degrés 

de froid une teinte vermillionnée qui ferait jaser le quartier sur 

la tempérance de la chambrièrè, si elle n'avait pour excuse au-

près de ses voisines de tous les étages qu'elle y a attrappé en 
route une engelure. 

Voici maintenant le bataillon sacré des commères de tous les 

étages; chambrières, cuisinières, bonnes dVnfans, caméristes qui 

viennent prêter à la portière l'appui de leur témoignage contre' 

giers nous a représentée 

Assise, la bouche pleine, 
Sur les débris d'un pâlé. 

M. de R..., qui n'a d'autre position dans l'affaire que celle d 

venir partager souvent le dîner de M"
10
 de Rauméal, s'assied «i ° 

le banc des prévenus dans le calme et la quiétude d'une borin
1

" 

conscience; il ne paraît préoccupé que d'une idée, que du soi
8 

de veiller à la défense de sa belle coprévenue, à l'égard de 

quelle il est loin de décliner la qualité de bienfaiteur responsabl 

C'est, du reste, un fort bel homme, bien conservé, comme dise t 

les connaisseuses, entrant à peine dans le printemps de son au 

tomne, et pouvant, sans faire grand outrage à la vérité, se dire 
dans la cinquantaine. 

Messieurs, dit la portière, qui expose ses griefs, depuis long-

temps je suis en butte aux injures, aux invectives de Mademoi-

selle. (La portière appuie sur le mot avec une intention marquée ) 

Mademoiselle ne peut pas me voir, et comme je faisais un jour 

remarquer à Mademoiselle qu'elle compromettait le marbre du 

pérystile en y traînant une lourde malle, elle m'a dit des injures 

que je ne saurais répéter. Monsieur, qui est venu s'installer dans 

la maison depuis quelque temps avec Mademoiselle, est venu à 

son aide et a renchéri sur ses injures en disant qu'il me connais-

sait bien. Or il a cet avantage sur moi; car je ne le connais pas 

' lui, et pour cause. En entrant dans la maison il - >'a signifié qu'il 

ne voulait pas se faire connaître, qu'il n'y serait jamais pour per-

sonne, et qu'on n'avait pas besoin de savoir son nom. Vous com-

prenez, c'est assez clair. La scène se prolongeant, Mademoi elle 

est revenu à l'asssaut avec un couteau et des épluchures, aidée 

de Monsieur, qui était dans une fureur indescriptible. (Il est aisé 

de voir que la portière a lu des romans.) Ils se sont coalisé con-

tre moi, frêle créature, et m'ont renversée sans connaissance sur 
le parvis. 

En voilà bien d'une autre, répond le sieur de fi... ; c'est moi 

qui avais une bosse à la joue. J'avais sur ce point un témoin ics-

pectabîe, un littérateur distingué, un homme chéri et vénéré de 

tout ce qu'il y a de haut dans la haute société, Je voisin du rez-

de-chaussée, qui tutoie au moins deux ministres, à ce qu'on dit. 

Il devait venir me prêter l'appui de son honorable témoignage ; 

mais il a malheureusement la goutte... mais il en a écrit au Tri-

bunal. C'est moi qui suis victime. Je viens souvent dîner chez 

madame, et naturellement, entendant du bruit, je me suis inter-

posé. C'est alors que la portière, de but en blanc, sans cri-r gare, 

m'a appliqué le plus beau soufflet qu'on puisse recevoir. C'eût été 

un homme, je l'aurais pulvérisé ; mais c'était une femme, et je 

me suis contenté d'aller montrer l'enflure de ma joue au voisin 
du rez-de-chaussée. 

» Quanta moi, dit à son tour M
lle

 de Rauméal en se drapant 

avec quelque grâce dans les plis ondoyans de son cachemire vert, 

je prie le Tribunal de m'excuser, ayant, reçu peu d'éducation il 

pourrait m'échapper des mots. J'ai refusé de* prendre cette femme 

pour faire mon ménage, ]
e
 faisant soi-même comme de juste, elle 

m'en a voulu et m'a dit une foule d'insolences ; je l'ai prié de se 

taire, elle a crié comme si on l'écorchait. M. de B..., qui dînait 

chez moi, est venu voir ce que c'était, il a reçu un soufflet. Je l'ai 

repoussée alors, et comme elle courait après moi pour se reven-

ger, elle a glissé et est tombée sur (La prévenue dit le mot.)» 

M. le président : Il était inutile d'être si positive. 

Les témoins entendus mettent les torts en plus grand nombre 

sur le compte des deux prévenus. La portière et ses acolvles 

triomphent en entendant le jugement qui condamne M. de B... et 

M
lle

 de Rauméal à 16 fr. d'amende et 50 fr. dédommages-inté-
rêts. 

— Un amateur distingué de tabac se faisait peser dernièrement 

une livre, finement mélangée, de cette précieuse poudre. Un qui-

dam, d'assez mauvaise mine, et qui semblait expérimenter des 

cigares dans un coin de la boutique, se présente au comptoir et 

plongeant sans façon ses quatre doigts et le pouce dans la ba- • 

lance, absorbe d'un seul coup la plus énorme des prises. L'ama-

teur, indigné de cette outrecuidente familiarité, fait des observa-

tions à l'accapareur, qui lui marmotte i^robablement quelque gros-

ses injures dans un baragouin de sauvage. La marchande s'interpo-

se entre eux et, pour étouffer une querelle imminente, s'empresse 

de repeser un nouveau mélange. L'amateur, a demi désarmé, sort 

son paquet sous le bras; le quidam le suit, baragouinant toujours 

si bien que le monsieur, fatigué d'une poursuite tellement obstinée, 

se retourne enfin et signifie formellement au poursuivant étran-

ger l'injonction de le laisser cheminer tranquille. Pour toute ré-

ponse, il reçoit à la tête le coup d'un instrument tranchant qui 

lui fait une assez profonde blessure. Le sang jaillit en abon-

dance et lui inonde le visage. L'agresseur prend la fuite à toutes 

jambes; sa victime ne le perd pas de vue, et avec l'aide de quel-

ques passans, parvient à l'arrêter et à le conduire au poste le plus 

voisin. Cet individu, qui a nom Jarvis, cité aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention de blessu-

res volontaires, a jugé à propos de ne pas comparaître; mais 

le Tribunal l'a condamné nar défaut à un mois de prison. 

— En sortant d'un régiment de ligne, le nommé Gras avait été 

admis aux fonctions de tambour dans la 2
e
 légion de la garde 

nationale. Après un an d'exercice, il disparut tout à coup, em-

portant les effets d 'équipement qu'il tenait de la ville Le montant 

de sa masse n'a pu subvenir entièrement aux frais de l'équipement 

de son successeur, et le Tribunal de police correctionnelle a con-

damné Gras, qui fait défaut, à deux mois de prison et à 25 francs 
d'amende. 

— L'hôtel de la Cité Bergère était hier en émoi du rez-de-

chaussée aux combles, et ccp
;
 ndant il ne s'agissait dans ce xtè$ 

établissement que d 'un événement des plus vulgaires. Un anglais 

logé dans un confortable appartement du I
e

' étage, demandait à 

cor et à cris ses bottes, que le garçon prétendait avoir, selon l'u-

sage et après les avoir vernies, déposées dans le corridor devant 

la porte. Les bottes cependant avaient disparu, et les recherches 

des garçons, les juremens de l'Ang'ais semblaient inutiles, lors 

qu'un individu descendant rapidement l'escalier, fut arrêté par 

un garçon qui lui barra le passage au moment Où il allait gagner 

le vestibule. « D'où venez-vous, Monsieur? demanda le concierge 

au personnage qu'il ne se rappelait pas avoir vu entrer, et i< B« 

l'allure lui semblait suspecte. — Je viens de chez M. Eugène, ré-

pondit avec hésitation celui-ci. - Connais pas ! -fit le garçon ni 
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le prenant au collet. — Les bottes â moa ! criait alors pour la 

vingtième fois l'Anglais; volez-vous donner les bottes à moi-mê-

me? » A ces cris, à celle réclamation, le visiteur du prétendu Eu-

gène pâlit, et en relevant les basques de son 'paletot, le garçon 

mit en évidence la paire de bottes qu'il maintenait en équilibre à 

l'aide des poches dans lesquelles il avait enfoncé ses mains. 

Le malencontreux voleur, qui appartient à la classe dcàbpnjou-

riers, a été mis à la disposition de la justice. 

— Nous ayons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux 

d'hier des faits qui se sont passés au cimetière du Montparnasse 

lors de l'enterrement de la veuve Parquet, et dans lesquels avaient 

figuré Souchet et Martin. Nous devons dire à cette occasion que 

cest^ surtout au courage du sieur de L'hôpital, conservateur du ci-

metière, qu'on a dû de n'avoir pas de malheurs à déplorer. 

— M. Emile Pereire nous prie d'insérer la lettre suivante qu'il 

a adressée au journal l'Audience, avec sommation delà publier : 

« Monsieur le rédacteur de VAudience , 

» En apposant la signature E. PKRREIRE au bas du compte rendu d'u-
ne assembfée générale du journal l'Audience, vous avez altéré l'ortho-
graphe du nom de la personne qui aurait présidé cette assemblée; vous 
T'avez altérée une seconde fois dans la rectification que vous avez été 
obligé de faire, en disant que c'était M. F. Perreire ou F. Pereire. Au-
cun de ces trois mots n'est la véritable signature; vous devez en avoir la 
preuve entre les mains. Je laisse au public et à tous ceux qui ont pu lire 
votre compte-rendu, le soin d'apprécier dans quelle intention vous l'avez 
fait. 

» Vous me rappelez « que vous avez attaqué énergiquement mes ac-
» tes dans un but d'intérêt public. » Vous savez le cas quej'ai fait de ces 
attaques. Mais ce que vous savez aussi, et ce que le public ignore, c'est 
qu'elles n'ont commencé qu'à la suite de refus réitérés de ma part, d'ac-
céder aux prières que vous m'avez faites de vous accorder l'insertion 
des annonces du chemin de fer. 

» J'ai dû établir que je n'avais jamais pu présider votre assemblée 
générale; mais je me rends assez de justice pour croire que je n'avais 
pas besoin de me défendre quand vous m'étiez hostile. 

» EMILE PEREIRE , 

» Directeur des chemins de fer de Saint-Germain 
» et de Versailles ( rive droite ). 

VARIÉTÉS 

LE CONSEIL-D'ÉTAT SOUS LE CONSULAT ET L'EMPIRE. 

Séances présidées par Napoléon. 

X. MARINE ET COLONIES. — ÉTABLISSEMENT DE CHAMBRES D'ACRICUL-

TURE DANS LES COLONIES. PROJET DE REPRÉSENTATION COLOMALE. 

— ABOLITION DE L'ESCLAVAGE DES NOIRS, ETC., ETC . (Voir la Ga-
zette des Tribunaux du 29 janvi r.) 

A midi précis, le lundi 30 novembre ( 9 frimaire ), tous les con 

seillers, aimi que tous les auditeurs, étaient déjà réunis. Camba-

cérès et son collègue Lebrun avaient pris place à leur bureau. Le 

premier consul, seul, n'était pas encore arrivé, lorsqu'un quart 

d'heure après, un bruit de tambours qui battaient aux champs, 

mêlé à un cliquetis d'armes se fit entendre à l'extérieur. Au même 

moment les deux battans de là porte principale de la salle du Con-
seil s'ouvrirent, et un huissier annonça : 

— « Le citoyen premier consul ! » 

Cambacérès et Lebrun se levèrent; ceux qui étaient assis firent 

de même et Napoléon parut. Il escalada plutôt' qu'il ne monta 

l'estrade qui conduisait à sa table, salua l'assemblée et prit place 

entre ses deux collègues en échangeant avec eux quelques paroles 

de politesse. Pendant ce temps les conseillers s'installèrent, -et 

quelques auditeurs, qui s'étaient approchés de la porte pour s'at-

tirer un regard du premier consul, regagnèrent leurs bancs. 

— « Messieurs , dit alors Napoléon, la séance est ouverte. » 

Et s'alfaissant dans son fauteuil en croisant les mains l'une 
dans l'autre : 

— « Mon collègue Cambacérè*, reprit-il aussitôt, va donner 
lecture de l'ordre du jour. 

— »U n'y a qu'un seul objet qui doit être mi^ en discussion, ré-

pliqua celui-ci : c'est l'établissement des chambres d'agriculture 

dans les colonies, dont le citoyen Najac a promis de faire le rap-
port. 

— » Vous avez raison, dit Napoléon ; mais avant de commen-

cer, je crois devoir faire observer, ou plutôt rappeler au Conseil, 

que d'après l'article... l'article de la Constitution » 

•Et comme il hésitait, Cambacérès se pencha vers lui en disant 
à demi-voix: « l'article 71. » 

—. «Que d'après l'article 71 de la Constitution, poursuivit Napo-

léon, qui porteen substance que les colonies françaises seront régies 

par des lois spéciales, je ferai observer, dis je, que cette disposition 

dérivant de la nature des choses et de la différence des climats, les 

habitans des colonies situées en Amérique, en Asie et en Afrique, 

ne peuvent être gouvernés par les mêmes lois que les nôtres, et 

qoe cela tient aux mœurs, aux intérêts, à la diversité du sol, des 

cultures et des productions du pays. Ne perdez-donc pas de vue 
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relations avec M. Perrée ! Il y a dans cette assertion plus que de la témé-
rité ! Voyons donc se former ces relations onéreuses pour M. Perrée, pro-
fitables pour M. Dutacq. Voyons-les se développer et produire enfin le 
dernier et définitif traité du 25 décembre ; voyons aussi M. Dutacq exé-
cuter pleinement, formellement ce traité, en affermir de ses mains tous 
les effets, eu accepter toutes les conséquences, en respecter longtemps 
la consommation et soulever tardivement, en s'immolant lui-même, ce 

procès dont la justice a le droit de connaître le dernier mot, de pénétrer 
l'intérêt caché. 

• C'est en 1835 que M. Perrée sortait du collège; il était majeur en 
1836; il héritait du chef de sa mère d'une fortune de plus d'un million, 
presque toute immobilière. 

» Dans cette même année 1836, M. Perrée, qui avait des capitaux, 
obéissant à l'exaltation de ses opinions, prenait des actions du journal le 
Siècle, qui venait d'être créé, et, à la première réunion générale des ac-
tionnaires de cette société, il se trouvait, grâce à son âge, le secrétaire de 
l'assemblée. Ce fut là qu'il rencontra pour la première fois M. Dutacq. 

» M. Perrée venait de prendre deux actions du Vaudeville; ces actions 
donnaient droit à deux entrées; là encore M. Perrée rencontra M. Dutacq, 
leurs rapports devinrent plusfréquens. 

• Plus tard, M. Perrée se maria, et peu de temps après il partait avec 
«a jeune épouse pourGrandville, et là son premier soin fut de relever 
le vieux manoir paternel. 

» En février 1838, M. Perrée revint à Paris; et c'est alorsque commen-
cent les relations sérieuses de M. Dutacq et de M. Perrée. 

» Au mois de décembre 1857, M. Dutacq achetait le journal le Chari-
vari. 11 fallait trouver poar cejournal un cautionnement delOO.000 f. 
M. Perrée lpt dans un journal une annonce dans laquelle cette demande 
était expliquée ; un intérêt de sept pour cent et une place d'administra-
teur avec les avantages de cette place, étaient offerts au capitaliste qui 
consentiraient à faire les fonds. De plus, il était annoncé que M« Maré-
chal, notaire à Paris, était chargé dedonnerdes renseignemens sur cette 
affaire. 

M. Maréchal était allié de la famille de M. Perrée. C'est un notaire ho-

crire et d'agir. Ils n'ont po nt de représentation dans le gouver-

.nement, c'est vrai... 

— « C'est un tort! dit un conseiller. » 

--«C'est la Constitution qui s'y oppose, répliqua Napoléon, 

mais au moins, faut-il leur donner les moyens de faire arriver 

leurs plaintes jusqu'au gouvernement, de lui faire connaître 

leurs besoins et de réclamer contre les vexations de toutes sortes 

qu'on leur fait endurer. Si le citoyen Truguet peut trouver un 

projet qui donne moins d'importance que celui-ci aux colons, je 

l'adopterai de graudcœur; mais je ne crois pas qu'il soit pos-

sible d'imaginer rien de plus paternel que le projet que vient de 

nous soumettre le citoyen Najac = c'est peut-être là son défaut. 

Sans doute il faut gouverner les colonies a^ec force , mais il n'y a 

pas de f rce sans justice ! Il faut donc que le gouvernement puisse 

être éclairé ci qu'il entende les parties intéressées ; car il ne suf-

fit pas, pour être juste, de faire le bien, il faut encore que lés 

administrés soient convaincus, et ils ne peuvent l'être que lors-

qu'ils ont été entendus. Quand le Conseil-d'Etat, que l'ai l'hon-

neur de présider, serait composé d'anges et de dieux qui ver-

raient du premier coup d'œil ce qu'il y a de mieux à faire, faudrait-

il encore que les colons eussent la conviction qu'on les a com-

pris, car la force est également fondée sur l'opinion. C'est surtout 

pour la former, cette opinion, que l'institution proposée est né-

cessaire. Il n'existe actuellement aucun ra port entre la France et 

ses colonies. Les bruits les plus absurdes y circulent; les vérita-

bles principes du gouvernement y sont ignorés ou travestis. C'est 

que les colons qui sont à Paris vont puiser des nouvelles dans les 

antichambres des banquiers, dans les salons du faubourg Saint-

Germain, chez les ennemis du gouvernement, ou enfin dans des 

sociétés qui n'ont aucun contact avec lui ; tandis que s'il y avait 

ici, auprès de nous, une sorte de représentation coloniale, elle ap-

prendrait la vérité, elle la répéterait et la propagerait dans les co-

lonies. Il s'agit < one, aujourd'hui, d'ouvrir pour cette représenta-

tion un canal où coulerait l'opinion que nous tenons à lui donner. 

— « Le citoyen Serres, continua Napoléon, a commis deshorreurs 

et des vexations inouïes au Sénégal. 11 y a eu des déportés qui se 

sont révoltés contre lui ; ils n'avaient pas tort. Lui les a fait juger; 

il était dans son droit, parce que, avant tout, il a dû faire respecter 

l'autorité de la métropole ; mais moi, je ferai juger à son tour le 

citoyen S- rres, et j'aurai raison. Je le répète, s'il y avait eu ici un 

délégué du Sénégal; s'il y avait eu une Chambre, le citoyen 

Serres aurait eu des craintes, il se serait, conduit avec plus de 

prudence, de réserve; en un mot, il n'aurait pas agi d'une ma-

nière aussi arbitraire et aussi absolue. On vient nous dire 

aorès cela : « Choisissez mieux vos agens ! — Mais répondrai -je : 

le citoyen Serres jouissait d'une bonne réputation... (Signe de 

dénégation de la part du ministre de la marine). Alors si c'était 

un... homme mal... habile, pourquoi l'avoir nommé à cet em-

ploi ? répliqua Napoléon en s'adressant directement à Decrès. 

— « Ce n'est pa moi! répondit celui-ci. 

— «Ni moi, asurément; je ne }e connaissais pas; j'étais encore en 

Egypte. Qui donc alors? (Silence dans la salle). Admettons donc 

que ce n'est personne, et que le citoyen Strres a poussé tout seul 

au Sénégal, ajouta 1 premier consul en souriant, cela ne détruira 

pâsle fait. Cependant il faut croire que le pouvoir lui aura tourné 

la tête et, pour le dire en passant, c'est ce qui n'arrive que trop 

souvent à ceux qui ne sont pas nés pour faire du pouvoir. » 

Ici des chuchottemens se firent entendre au côté gauche. 
— « Silence! lit Cambacérès. 

-> « Laissez donc parler le premier consul, dit un conseiller du 
côté droit. » 

Le calme rétabli, Napoléon poursuivit en ces termes : 

— « Ce n'ert pas d'ailleurs pour retenir seulement les agens du 

gouvernement que l'inslilution est bonne, c'est aussi pour les dé-

fendre. On a débité mille horreurs sur ce pauvre général Dugua ; 

il avait, disait-on, soutenu les nègres. Il n'y a personne ici qui 

n'ait entendu les accusations les plus graves s'élever contre lui. 

Eh bien! s'il y a un reproche à lui adresser, c'est celui de les avoir 

traités avec trop de rigueur. Malgré tout ce que j'ai pu faire pour 

arrêter la calomnie, elle ne s'est pas moins acharnée contre un 

malheureux qui s'était dévoué et qui a péri. Un agent du gouver-

nement, pressé par la nécessité, fait des modifications aux lois de 

douanes et laisse introduire des farines étrangères dans une colo-

nie. Aussitôt les négocians de Rordeaux, de Marseille, de Nan-

tes, du Havre le dénoncent: c'est un homme corrompu, vendu, 

disent-ils; c'est un accapareur! Ils le metlraient volontiers à la lan-

ternes'il était entre leursmains. Et cependant ce n'étaitqûe par ur-

gence, pour le bien-être de la colonie, que cet homme avait agi 

ainsi. Croyez-vous que s^il y avait eu près du gouvernemegt des 

délégués, ceux-ci ne se fussent pas empressés de rétablir les faits 

et de défendre l'agent qui avait rendu service à leur pays? Notre 

commerce, de quelque nature qu'il soit, aura toujours, avec celui 

des colonies, des intérêts diamétralement opposés ; et pourquoi? 

Il faut bien le dire, c'est qu'en France, le négociant, le marchand 

est essentiellement intéressé, jaloux et de mauvaise foi. » 

— « Ceux des colonies valent-ils mieux? » dit une voix. 
1—■ « Je ne dis pas cela -, mais il y a chez les autres peuples plus 

barrass'é pour une misérable somme de 250,000 fr. 

« J'ai en actions du Vaudeville , disait M. Dutacq, une somme de 
137,000 francs (ce sont aujourd'hui des feuilles de papier) ; en actions 
de l'imprimerie Levy, 225,000 francs (elles valaient au plus 80,000 
francs); en actions du Charivari, 270,000 francs ; en actions du Siècle, 
40,000 francs ; en créances, 120,000 francs; le cautionnement du Cha-
rivari, 53,000 francs (c'était la propriété de M. Perrée); le cautionne-
ment du Siècle, 53,000 francs (c'était la propriété des actionnaires) ; 
dans la papeterie de La Villette, 32,000 francs ; dans la Gazette des En-
fans, lè Figaro, etc., etc. Au total, M. Dutacq possédait, à l'entendre, 
une somme de 950,000 francs. « Ces notaires, disait-il, sont étonnans , 
ils ne connaissent que des hypothèques ; mais vous, M. Perrée, qui avez 
des propriétés, eh bien ! au lieu de cautionner le Vaudeville, caution-
nez-moi, et je réalise mon million, et je vous offre toutes ces garan-
ties. » 

«M.Perrée hésitait; cautionner M. Dutacq ce n'était pas la même chose 
que cautionner le Vaudeville. M. Dutacq vit cette hésitation, et il se 
borna à demander 50,000 francs pour un mois. M. Perrée eut assez d'a-
bandon, de laisser-aller pour procurer à M. Dutacq cette somme de 
50,000 francs. Il engagea pour cela sa signature. 

» M. Dutacq tenait les 50,000 francs; il n'avait qu'un effort à faire 
pour se procurer les 230,000 francs. Sur de nouvelles instances de M. 
Dutacq, M. Perrée va consulter un notaire qui répond : « Je n'ai pas be-
soin de l'engagement de M. Dutacq, j'en fais peu de cas; mais M. Perrée 
est très solvable ; je veux bien lui prêter à lui. » 

» Ainsi il fallait que M. Perrée empruntât, hypothéquât ses proprié-
tés pour avoir le plaisir de prêter à M. Dutacq. Mais il avait déjà avancé 
50,000 trancs. M. Dutacq élait tranquille ; il savait bien que lui, Dutacq, 

ne pourrait les paver, et que Perrée serait obligé d'emprunter pour lui 
donner les 200,000 francs. 

» L'affaire eut en effet lieu ainsi. M. Perrée emprunta 200,000 francs 
et les mit à la disposition de M. Dutacq, qui lui souscrivit devant M

e
 Ma-

réchal deux obligations de 100,000 francs chacune, et cette division de 
la dette en deux obligations fut faite pour éviter les frais. En effet, l'une 

Anglais y soi' ut commis. S'il y en a, ils sont peu nombreux. Ain-

si, quand ils ont envoyé M. Dubuc ici, on m'a bien écrit que cet 

homme était une créature des Anglais: ce qui n'a pas empêche 

que lesngens du gouvernement n'aient été reçus, à la Martinique, 

avec le plus grand enthousiasme de la part des habitans. » 

— << Ce n'a pas été par le plus grand nombre, dit encore Tru-

guet. »
 (

 ' 
A cette nouvelle interruption, Napoléon, qui jusqu'alors avait 

conservé une sorte de modération dans le ton et les manières, 

frappa de son poing fermé sur son bureau, en s'éenant avec une 

impatience arrivée à son paroxisme : 

Vous l'entendez .' voilà comme on rapporte les choses. 11 

est des hommes, ici, qui ne veulent voir que des partisans des 

Anglais dans nos colonies, pour avoir ensuite le prétexte d'oppri-

mer leurs habitans. Eh bien ! citoyen Truguet, si vous étiez venu 

en Egypte, nous prêcher la liberté des noirs ou.des Arab» s, nous 

vous eussions pendu au haut d'un minaret (Murmures de gauche 

de la salle). Comment! vous avez livré les blancs à la férocité des 

noirs et vous ne voulez pas même que les victimes soient mécon-

Unles?... » 

— « On n'a pas parlé de cela! dit -un conseiller. » 

— « Je vous déclare, poursuivit Napoléon, que si j'eusse été à la 

Martinique, dans ce temps-là, j'aurais été pour les Anglais, parce 

que avant tout, il faut sauver sa vie. Je suis pour les blancs, moi ! 

parce que je sui- blanc. Je n'ai que cette raison à donner, et c'est 

la bonne. Comment a-t-on pu accorder la liberté à des Africains, 

à des... hommes qui n'avaient aucune civilisation, qui né savaient 

seulement pas ce qu c'était que la France ! Il est tout simple que 

ceux qui veulent la liberté des noirs, veulent aussi l'esclavage des 

blancs ! Croyez- vous que si la mojorité de la Convention avait su 

ce qu'elle faisait, elle eût donné la liberté aux nègres des colo-

nies ? Non, sans doute !... Malheureusement peu de personnes 

étaient en état de prévoir les funestes résultats que cet affranchis-

sement devait nécessairement entraîner^La Convention n'a été 

guidée que par un sentiment d'humanité, et un sentiment d'hu-

manité est toujours puissant sur les imaginations nobles et géné-

reuses; mais à présent, tenir encore à ces principes !... 11 n'y a 

pas de bonne foi de votre part, il n'y a que de l'amour-propre, 

de l'entêtement, de l'hypocrisie... » (2) 

A ces mots, Napoléon fut interrompu par un bourdonnement, 

sourd qui parcourut toute la sade. Des conseillers échangèrent 

quelques interpellations. Le premier consul s'apercevant que ses 

dernières paroles étaient la cause de ce trouble, reprit aussitôt : 

■— « Pardon, messieurs, j'ai tort; mais sans ader aussi loin, 

auriez-vous voulu, aurions-nous souffert qu'on mît les Français 

dans la dépendance des Italiens ou des Piémontais ? Ils nous eus-

sent bien traités, je vous en réponds. Ils auraient fait de nous ce 

que les noirs ont fait des blancs ! Nous avons été forcé, au con-

traire, de prendre de grandes précautions et de les tenir dans une 

dépendance très serrée. Quant à moi, s'il eût fallu faire périr 

toute l'Italie, ou sacrifier seulement deux soldats de mon armée, 

eh bien ! messieurs, j'eusse sacrifié l'Italie, parce qu'avant tout,, 

je suis de mon armée, et pour mon armée ! Aujourd'hui même il 

faut encore avoir l'œil alerte sur ce pays-là ; cependant ce sont 

des blancs comme nous, des peuples civilisés, comme nous ; en 
un mot, des voisins, des amis. » 

Napoléon ayant fini de parler, s'était assis. Il avait promené ses 

regards sur l'assemblée comme pour demander si quelqu'un vou-

lait répondre ; mais les conseillers étaient restés silencieux, ab-

sorbés qu'ils paraissaient être par les impressions diverses que 

ce discours avait laissé dans leur esprit. Alors le premier consul 

s'entretint à demi-voix avec Cambacérès qui parut, à en juger 

par sa pantomime, ne pas être de son avis. Un instant après on en-

tendit Napoléon lui dire distinctement : 

— « Vous verrez, vous verrez ! » 

Puis élevant la voix et s'adressant aux conseillers qui tous 
étaient demeurés à leur place: 

■— « Messieurs, poursuivit-il en prenant ses gants et son cha-

peau, nous reviendrons sur cette importante question : la séance 
est levée. » 

Déjà il était descendu de l'estrade, lorsque remontant précipi-

tamment les marches, il s'approcha du deuxième consul qui, lui 

aussi, se disposait à sortir de la salle, et lui dit encore quelques 

mots à l'oreille : un colloque assez vif s'engagea entre eux. 

— « Allons donc ! allons donc ! » répondait Napoléon aux ob-

servations que semblait lui faire Cambacérès qui, tout-à-coup, 

oubliant la réserve avec laquelle il parlait ordinairement' au chef 

de l'Etat, lui dit d'un ton élevé et comme s'il eût été poussé à 
bout : 

— « Et moi, je vous répète que vous perdriez cette cause de-
vant les Tribunaux ! » 

— « Oui, si je vous chargeais de la défendre, répliqua vive-

ment le premier consul; mais non, si je la plaidais moi-même. •• 

Après ces mots, Napoléon étant sorti de la salle en laissant 

Cambacérès comme étourdi par ses paroles, aussitôt quelques 

conseillers, mus par un sentiment d'intérêt ou de curiosité, avaient 
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vous avez été mon sauveur et celui du Vaudeville; votre présence a tou-
jours été un bien jxmr mes affaires. Revenez; c'est vous qui nous tirerez 
encore d'embarras, etc. i Et il terminait en offrant à M. Perrée de 
prendre cent treize actions du Vaudeville. 

» M. Perrée revint à Paris. Mais commençant à douter un peu de la 
solvabilité de M. Dutacq, il avait eu soin de prendre une lettre de cré-
dit de 50,000 francs chez son banquier pour payer ses billets dans le 
cas où la lettre de change de Dutacq ne serait pas payée. C'était à la lin 
d'août, et la lettre de change allait être exigible. Tout n'est pas encore 
fini, disait M. Dutacq; mais nous touchons à une conclusion; soyez tran-
quille! Arrive le samedi 31 août; et M. Dutacq de s'écrier :. c'est une fa-
talité! mon affaire avec Trubert est terminée, mais je ne toucherai que 
lundi, et si je ne paie aujourd'hui même il y aura 7,000 francs de frais! 
7,000 fr. de frais pour un retard de quarante-huit heures! Rendez-moi, je 
vous en prie, rendez-moi le service de payer ma lettre de change a\ec 
votre lettre de crédit. Laisserez-vous faire 7,000 francs de frais? 

» M. Perrée rembourse encore les 53,000 francs ; mais M. Trubert, lui, 
ne paie pas, et voilà M. Perrée qui a dû se procurer de l'argent à tout 
prix, qui se trouve obligé de dépenser plus de 800 francs pour dégager 
sa signature ! Voilà sa spéculation ! voilà son bénéfice! voilà l'homme 
dont les exigences vont croissant avec les embarras de son débiteur! Tels 
sont enfin, messieurs, les faits antérieurs au 25 décembre, et qu'on n'a 
pas craint de montrer comme aboutissant nécessairement à une conven-
tion usuraire ! 

» M. Perrée était reparti pour Cranville ; l'affaire Trubert était termi-
née, c'est-à-dire que les 53,000 francs n'avaient pas été payés, et même 
qu'ils sont encore dûs. M. Perrée est informé que la position de M. Du-
tacq s'aggrave et que toutes ses garanties sont sur le point de s'évanouir. 
Dans son propre intérêt, on le sollicite de hâter son retour, il revient et 
trouve effectivement les affaires j)lus embarrassées que jamais. (Juclle 
était alors la positon de M. Dutacq au Siècle ? 

» M. Dutacq a créé le journal le Siècle ; il sait exploiter le prospectus 
admirablement bien et s'attribuer de forts beaux avantages par les ai tes 
de la société qu'il rédige lui-même. Dans le prospectus du SiècUj M, 



jour plus d importance. Sa n«menclatuie de tous les ouvrages nouveaux, à ma-
sure qu ils paraissent, le rend très précieux aux libraires, cabinets de lecture, 
hommes de lettres, etc. (Voir aux Annonces.) 
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'Avis divers. 

— Négociations derentes et Actions. Avances sur leur dépôt, recouvrement d'es-
pèces et de cautionnemens. Fouqueron jeune, rue du F.-Poissonnière, 68, à Paris. 

—Orchestres et pianistes pour bals, chez Collinet, rue du Coq-Saint-Honoré, 4* 

 Par arrêté de M. le ministre de l'agriculture et du commerce, en date du 21 
janvier, M. le docteur Charles Londe, membre de l'Académie royale de méde-
cine, est nommé inspecteur des eaux minérales d'Hauterive. 

Chez SU s£.E frères, pl*$ce de la Bourse, 3 1, et passage «les Panorama*, 1 et §», eu face les magasins de MARQUIS. 

M e*g\*w% g***W\W^È É_i il Y _T_1t_. C_ «^ettsœss 
ou LE OUIlliUliIl DBS ALUll *3m 

ou 

Paris, Parait 

du Croissant, 8. LE BIBLIOGRAPHE, par semaine. 

Journal des hommes de lettres, professeurs, aca-
démies, bibliothèques, imprimeurs, libraires, 

Reçoit chaque jour de noinb eux abonnemens de France et- de l'étranger. Par-
faitement édité, il contient la matière de trois fouilles et donne 1" des articles in-
téressans sur la typographie, la lithographie, la gravure; 2° des notices sur l'état 
littéraire de tous les pays du monde, sur les écrivains et les éditeurs renommés ; 
3° des listes périodiques, avec notes et appréciations, de tous b's ouvrages impri-
més, traduits, reproduits en France, en Allemagne, en Angleterre, en Belgique, en 
Espagne, en Italie, en Russie, etc. ; 4° toutes les nouvelles, tous les faits littérai-
res et commerciaux relatifs à la presse; 5° et enfin de fréquens et riches SPÉCI-

MENS de caractères, lettres ornées, vignettes, gravures des meilleurs artistes. 
Paraissant le jeudi et le dimanche, il donne le triple du Journal de la Librai-

rie auquel il est bien préférable. Prix: un an, 30 fr. ; six mois, la fr. 50 c; trois 
mois, 8 fr. 

MM. les auteurs et éditeurs de France et de l'étranger qui désirent des men-
tions spéciales, doivent déposer un exemplaire avec la note des prix. 

1L1SA1 DES POSTÉ-
Chemins de fer, Hat eaux à Tapeur, 

prix: so cent. Messageries, Omnibus; prix=5ocent. 

GUIDE GENERAL DU COMMERCE ET DES VOYAGEURS EN FRANCE ETA L'ETRANGER; 

Par M. P. CUÉMEMTT, employé à l'administration des postes. 

SOMMAIRE DES MATIÈRES. — Histoire des postes en France. — Instruction dé-
taillée sur ce service.— Heures de la levée des boites et des distributions dans 
Paris.- Service dit de LA BANLIEUE.—Itinéraires , avec le prix des places et 
les distances des 27 malles-poires de l'administration.—Itinéraires des 14 che-
mins de fer de la France.—Itinéraires de tous les bateaux à vapeur français 
et étrangers.— Itinéraires de toutes les messageries et diligences partant de 
Paris pour la banlieue et l'intérieur.— Itinéraires des 32 lignes d'omnibus de 
Paris, avec l'indication des correspondances. 

1 vol. in-16, chez A. Desrcz, éditeur, rue Neuve-des-Petits-Chareps, <•()■, chez 
tous les libraires et mar -hands de nouveautés, et chez le concierge de l'Hô'el des 
Postes. Dans les départemens, chez tous les libraires et directeurs des posles. 

Bureaux, 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires de la France et de 
l'Etranger. 

Extrait concentre 
de Parfums exo'.iques 

el indigènes . 
pour la Toilette. 

Prix : grand flacon, 2 fr ; 
Six flacons, 10 fr. 50 

pris à Paris. 

M. 

l_a vente est autorisée par le Gouvernement. 

EAU DES PRINCES 
On délivre gratis 

un Traité d'ilygièue 
de la Peau, 

des Cheveux et de l'Odorat 
et une Notice 

sur les Bains et les 
Cosmétiques. 

DU DOCTEUR BARCLAY, POUR LA TOILETTE, 
Rue Jean-Jacuues-liousseau, 31, a Paris. 

Trablit, n'étant que le dépositaire général ne peui établir aucun dépôt; mais selon l'habitude de sa maison, il accordera la remise 
d'usage à MM. les pharmaciens, parfumeurs, commissionnaires, droguistes, etc., qui lui adresseront des demandes, soit directement, soit 
indirectement, par l'intermédiaire de MM. les droguistes et commissionnaires en marchandises. Toute demande au-dessus de 100 tr. sera 
expédiée franco, avec n misa à nos correspondais, et toute demande particulière île douze flacons au moins, parviendra également franco 
de port et d'emballage par les diligences contre remboursement de 24 fr. (Ecrire franco.) 

à Paris, chez T11ABL1T etc. rue Jean-Jacques-Rousseau 21. 

Adjudications en justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs nia 
de la Bourse. ' 1 08 

Le 6 février 1841, à midi. 

Consistant en balances, table poêle |
am 

pes, chaises, buffet, poterie, etc. Au compt 

Avis divers. 

A céder un GREFFE de j
ust

i
ce de

 JT" 
trois lieues de Paris. S adresser à M __■__. 
ne, quai d'Orléans, 4. uaïen" 

NOUVtiLLE SERIE, SOUS LA DIRECTION DE M. CHAU.AMEZ.. 

Cette Revue, rédigée par tes sommités littéraires de l'époque, paraît tons les 
quatorze jours (le dimanche) ; les li raisons de trois mois forment un beau vo-
lume de 400 à 50 i pages, ornées de vignettes. (Le* i", 2e et volumes sont en 
vente : 12 fr. le volume. La France iliêraire donne à ses abonnés 5? magui-
fiqiies dessins in -4° reprud isant les meilleurs tableaux du salon, des scène* de 
l'Opéra, etc.. etc. — Prix, d'abonnement, par an : Paris 40 fr.; province, 46 fr. ; 
étranger, 52 fr. — 4 volumes grand in-8°. 

La France littéraire, la seule Re^ue qui publ'e des dessins, joint au mérite 
d'une actualité piquante celui d'une rédaction soutenue, forte et arge. Elle pu-
blie aussi des Nouvelles et Homans des premiers littérateurs français. La livraison 

^est de quatre à cinq feuilles d'impresiion, d'un grand format, avec vignettes et 
deux gravures ou lithographies. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 
POUR PARIS. DÉPARTEMENS. ÉT11ANGER. 

Un an, 40 » Un an, 46 » Un an, 52 » 
Six mois, 22 » Six mois, 25 » Six mois, 28 » 
Trois mois, 12 » Trois mois. 13 50 Trois mois, 15 » 

Pour l'Angleterre, 2 liv. sterl par an. 
Chaque dessin séparé, l fr. — Chaque livraison séparée, 2 fr. 50 c-

Librairie de GERMER-BAILLIERE, rue de l'École-de-Médecine, 1$. 

TRAITÉ COMPI-ET 1>ES 

MALADIES SYPHILITIÛMS, 
DES AFFECTIONS JOE LA PKAII , 

Et des Maladies des Organes Génito-Urinaires, 

OU ÉTUDE COMPARÉE DE TOUTES LES MÉTHODES QT'I ONT ÉTÉ MISES EN 

USAGE POUR GUÉRIR CES AFFECTIONS ; 

SUIVI DE RÉFLEXIONS PRATIQUES SUR LES DANGERS DU MERCURE ET SUR 
L'INSUFFISANCE DES ANTIPHLOG1STIQUES. 

Un volume de 800 pages, avec le Portrait de l'Auteur, par Vigneron, gravé sur 
acier par Leroux, et 25 sujets coloriés et gravés sur acier par Houiste. 

Prix : 6 fr. — Par la poste, franco, 8 fr. 

FAR GIRAUDEAU SE SAIK.T-GERVAIS, 

Consultations gratuites. 

Bue Rieher. G, à Faris. 

GALVANISATION DU FER. 
Le gérant prévient MM. les actionnaires, que conformément à ce qui a élé décidé à l'as-

semblée générale du 14 décembre dernier, une nouvelle assemblée générale aura lieu le 
20 lévrier îs.i, âsept heures du soir, à l'usine, rue d'Angoulême-du-Temple, 4o. Les ac-
tions devront y ô.re déposées au moins Irois jours à l'avance entre les mains du caissier de* 
la société, qui donnera récépissé pour servir de carte d'entrée. L'article 37 de l'acte social 
porte qu'il tautétre propriétaire de dix actions au moins rour être admis. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
De CÔLMET, rue Saint-Merri, 12, à Paris. 

Son goût est agréable; il convient contre les pâles couleurs, les pertes blanches, la fai-
ble-se, les maladies nerveuses, etc. 

Pour les enfans délicats, ce chocolat est sous forme d'un bonbon. 
Aujourd'hui, à l'aide d'une ingénieuse mécanique M. Colmet est parvenu à faire entrer 30 

grammes de sa poudre de fer dans une extrême division, par 500 grammes de pâte de choco-
lat. Chaque tasse contient 2 grammes 60 centigrammes, et chaque pastille 10 centigrammes. 

p i
 . Le demi-kilog 5 fr. 

: En bonbons, les boites .3 
Dépôts dans les principales villes de France. 

Rue Montmartre, 35, près eelle «S. -.S. 
Rousseau. 

Fabricant de Randages et Instrumens en 
gomme élastique. 

Bandages garnis simple pour homme, de 5 à 7 francs. — Doubles brisés, de 9 à 12 fr. 
Bandages simples anglais, 9 fr.; doubles, 15 fr. Bandages simples en gomme élastique' 
12 lr.; doubles brisés, 18 fr. — Ceintures ventrières, de 15 à 25 fr. — Ras lacés en peau de 
chien, îo fr.; dito eu coutil, 8 fr. — serre-bras en gomme élastique, 1 fr. 5o c. Ser.re-cuisse 
en gomme élastique, 4 fr. — Biberons en cristal unis avec tétine de vache, 3 fr.— Bouts-de-
sein avec té ine, 1 fr. 50 c. — Colliers anodins en os, 75 c. = CÎyso-pompe avec cuveile 
graduée, verni, 6 fr.; Clysoirs imperméables, 5 fr. Seringues en os pour injections, i fr,; 
dito en verre, 60 cent. Urinaux en gomme élastique, 10 fr. Spécialement tous les arlicles 
de chirurgie en gomme élastique, tels que sondes, bougies, pessaires, mamelons, spécu-
lums, canules pompes à lait, etc. 

On peut se procurer tout ces objets en adressant un mandat sur la poste à M. MILLERET, 
rue Montmartre, 35, à Paris, qui expédie aussi contre remboursement par diligence. On re-
prendra les objets qui ne seraient pas A la convenance des personnes, et qui seront re-
tournés franco. 

docteur JhickMoii. 
La poudre du docteur Jackson conserve les gencives, détruit le tartre des dents et les 

blanchit instantanément sans en aliérer l'émail, r Ile est réduite en poudre impalpable, et 
n'offre pas les aspérités rugueuses des aulres dentifrices qui rayent les dents ou les allèrent 
par des acides violens. Cette poudre s'emploie conjointement avec l'eau du même docteur. 
Prix : 2 fr. 6 boites. 10 fr. 50 c. 

Au dépôt central, chez Trablit, à Paris, rue Jcan-Jacques-Rousseau, 21. 

B ASTILLES .1 
POT .RD, rue St-Honoré, 271. Toux, catarrhes, maladies de poitrine, glaires. 
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COMPAGNIE FRANÇAISE D'ECLAIRAGE PAR LE GAZ. 
SOCIÉTÉ I.ARRIE-, BRUNTOTAT. PXLTÉ, PAOWELS ET C'. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lieu an siège 
de la société, rue du Faubourg-Poissonnière. 97, le samedi 27 lévrier 1841, à midi. 

Aux termes de l'article 2t de l'acte social, nul ne peut être admis à cette assemblée, s'il 
n'est propriétaire de 5 actions au moins depuis six mois, antérieurement audit jour 27 lé-
vrier 1841. 

SANS (iOUT. COPAU SANS OMUR 

Supéieur à tous les remèdes connus pour la guérison radicale en peu de jours des écou le-
mens nciens et nouveaux. Pharm. Lefévre, rue de la Chaussée-d'Antin, 52. 

Mme DUSSER, breveté, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, à l'entresol. 

EAU GIRGASSIENNE 
Pour teindre A EA MINUTE les cheveux, mouslache*et favoris en toute: 

seule tenant trois moissans s'allérer. On teint les cheveux. (Envois affr.) 
nuances, reconnue 

A vendre une ETUDE d'huissier dans une 
ville du département du Pas-de-Calais. Pro-
duit, 4 à 5,000 francs. S'adresser à M. Dela-
tour, rue de Paris, 76, à Belleville. 

Le siège de la société des ÉCHA. AUDS-MA 

CHINES RÉNAUX el Ç«, est tranférè du chemin 

soit à M« Moulinueuf, avoué, rue Montmartre, 
39 ; ou à M» Rousse, notaire, rue Croix-des-
Pelils-Cbamps, 27. 

Avis à MM. les actionnaires de la Rurale. 
L'assemblée annuelle du t" février, ayant 

—. y été remise conformément à l'article 4o "des 
„T™, - '

,la
 ™

e
,siatuts.MM.Ies actionnaires de LA RCRUÏ 

c ' ' sont priés de vouloir bien se réunir le jeudi 
. , , ! 25 courant, à sept heures du soir, au siège 

La compagnie du chen i l de fer de Paris â ; de la société, rue Richer, 34. 

St-Cloud et Versailles (rive droite), prévient 
les actionnaires que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le mercredi 10 mars pro-
chain, à dix heures du malin, au siège de la 
société rue de Tivoli, 16. Pour en faire parlie 
il faut, aux termes des statuts, déposer dix 
jours d'avance au moins vingt actions à la 
caisse de la société. 

Le sieur Jean-Baptiste V1ETTI, né en 1798, 
engagé en 1817 dans le 1" régiment d'artil-
lerie de la marine, est prévenu qu'il s'est ou-
vert à son prolit une succession importante ; 
il est engagé à faire connaître son domicile, 
soitàM. Martin (Didier), rue des Jeûneurs, 7; 

Tout propriétaire de deux aclionssouscritei 
depuis irois mois au moins, pourra être ad-
mis à ladite assemblée. 

SIROP DE TOLU 
Et Tablettes pectorales du Codex, approu-

vés pour guérir les Rhumes. Toux rebelles, 
Catarrhes, Phlhisie pulmonaire, et toutes les 
Irritations de poitrine et d'estomac. 2 fr. 25. 
6 pour 12 fr —90 pastilles de Tolu, i fr. 50.— 
A la pharmacie, rue J.-J.-Rousseau, 21. 

Insertion ■ 1 fr. 25 c. par ligne. 

SacËétês casissîiîSî 'S'càales. 

Suivant ade sous seing privé du 1" février 
1841, enregistré; appert que la sociéié qui 
existait de fait entre le sieur Daniel GRUM-
BACH, et le sieur MAUYR-NETTRÉ, sous la 
raison CRUMBACII et NETTRE, et dont le 
siège élait rue Montmartre, 73, est et demeu-
re dissoute à partir du 31 janvier 1841. 

La liquidation sera faite en commun. 

Pour extrait^ 

Suivant acte sous seings privés fait double 
entre les parties, le 25 janvier 1841, enregis-
tré à Paris, fol. 17 v., c. 1, le i" février de la 
même année parTexier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
dixième compris; 

Il a elé formé une société en nom collec-
tif entre M. Germain-Benjamin LEVAVAS-
SEUR, demeurant, à Paris, rue Richelieu 62 ; 

Et M. Arnaud - Nicéphore BOSOUILLON. 
demeurant à Paris, rue Laffitte, 32, sous la 
raison B. LEVASSEUR et N. BOSOUILLON, 
pour l'exploitation du commerce de tissus 
cachemire, châles et nouveautés 

Le siège de la société est établi a Pans, rue 
Neuve-St-Fiistachi', 7. 

La durée de la société est de huit années 
qui ont commencé à courir le i" février 

1841. 
B. LEV VASSEUR etX. BOSQUILLON 

D'un aclesous seing privé l'ail double à Pa-
ris, le 24 janvier 1841, enregisirè le 3 février; 
Il appert que les sieurs TARDY et OUTRIi-
OU1N s'associent pour l'état de teinturier-dé-
graisseur. La durée de la société est de • inq 
ans. 8o a sie^e est rue des Fossés-du-Temple. 
31. La n isou sociale est TARDY et OUTKE-

Entre M. Pierre-Marlin BAï ARD-DESMAR 
CHAIS, propriétaire, demeurant aux Mar-
chais, commune de l'avray (Maine el Loire), 
de présent à Paris, rue d'Anlin, 16 ; 

M. Andrê-Victor-Amédée de RIPÉRT MON' 
CLAli, banquier, demeurant à Paris, rue Laf-
lille, 17 bis; 

M. Louis-Charles-Edouard de LAPASSE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de la 
Mau. leine, 59, 

Il appert, 
Que M. lia yard Desmarchais, a cessé à parti 

dui" octobre dernier, de f 
cogérance de la société en 
actions, sous la raison A de RIPERT HON-
CLAR et C', connue sous la dénomination/ de 
Société de l'Omnium. 

En conséquence, la société est dissoute 
quant a lui, à partir de celte époque. 

Pour extrait, 
DURMONT. 

Trilmienl de ('omauerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
3 f évier cou-

ÉTUDE DE Me J. BORDEAUX, AGRÉÉ, 

Bue Montorgueil, 65. 
D'un acte sous-seing privé faitdouble à Pa-

ris le 23 janvier 1841, enregistré à Paris le 4 
février suivant, par Texier, qui a reçu 7 f. 70 
pour droits, 

Entre MM. Auguste de CLERMONT et Phi-
lippe-Othon de CLERMONT, négocians, de-
meurant tous deux rue du Perche, 11, au 
Marais, , 

Il appert : 
1» Qu'il est formé entre les susnommés 

une société commerciale en nom collectif 
sous la raison de CLERMONT et C», pour l'ex-
ploitation d'une maison de commerce pour 
les matières premièrts en chapellerie el la 
préparation des poils de lièvres et de lapins; 

2» Que la durée de la société sera de trois 
.ans, qui ont commencé de fait à courir à 

(JUIN. Ci pilai social 6eoo francs fotumi par [
 parlir du

 janvier isti et continueront de 
moaic par les associes. Les billets souscrits j,.^

 à pa
nir du 23 janvier même année; que 

la société finira le ("janvier 1 844 ; 
30 Que le siège de la société est lixéà Paris, 

rue du Perche, 1 1, au Marais; 
4» El que chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais qu'ils ne pourront en 
faire usage que dans l'intérêt et pour le 
compte de la société à peine de nullité des 
engagemens contractés et de tous dommages 
et inlérêls contre celui des associés qui eu 

j aurait abusé. 
Pour exlrail, 

BORDEAUX. 

mer ce de Paris, du 
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieur MANIQUET, négociant, rue des 
Fossés-du-Temple, 77, nomme M. Baudot 

Yi'rô^rHplip'Ti juge-commissaire, et M. Baudouin rue d'Ar-

comfii^par.^f»»' 36. syndic provisoire (N° 2112 du 

Du sieur CASTRO et C», mdsde nouveau-
tés, société composée du sieur Castro de-
meurant au siège, 1 ue de Bondy, 52, et du 
sieur Carrant e, rue Notre-Dame-de-Nazaretli, 
21, nomme M. Moinery juge-commissaire, et 
M. Thiébaut, rue de ta Bienfaisance, 2, syn-
dic provisoire N° 2143 du gr.); 

Du sieur SCHOENHERR, plâtrier à Relie-
ville, rue de la Villette, 128, nomme M. Ta-
conet juge-commissaire, et M. Millet, boule-
vard St-Denis, 24, syndic provisoire Ji»2l44 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

VERIFICAT IONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PICOT jeune, entrep de peintures 
rue Neuve-Sl-Marc, 2, le 9 février à 1 heure 
(N° 1891 du gr.); 

Du sieur FOREST, marchand de vins à 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs BACHELIER et DERNE, 
mécaniciens, rue Saint-Jacques, 104, sont 
invités à se rendre le 13 février à 3 

heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-

devron'télre îevélus de la signature des deux 

associés. 
Pour extrait. 

ÉTUDE DE M
e
 DURMONT, AGRÉÉ, 

Eue Montmartre, 160. 
D'un exploit du ministère de Branger, huis-

sier à Paris, en dale du 1" octobre 1840, en-
registre, et d'un acte sous signatures privées, 

fan triple i Paris, le I" février 1841, euw-
gisiré le 2 du même mois par le receveur, 
qui a reçu 5 fr. So c. pour droits. 

evonf invités à le rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, salle 
des assemblées des faillites, MM. let 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Charonne, le 12 février à 11 heures (N» 2014 Béf,-'!*», '&*__!____«_ l'article 537 
u fer'" de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
Pour être procédé , sous la prési- com

P
te

 définitif qui sera rendu par les syn-

dence île M. le juge-commissaire aux _
ies

'
 le

. débattre, le clore et l'arrêter, leur 
nérMcatinn ut nffir-mntinn H* i_..-. donner décharge île leurs fonctions et donner 
créancet.

 a
'
firmatton d

«
 leu

" , leur a vis sur l'Ixcusabilité du failli ,N° 1773 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers | 
convoqués pour les vérification et affirmation ' . Jugement du Tribunal de commerce de la 
de leurs créances remettent préalablement Sellle ' séant à Paris, du 15 janvier 1841, qui 
leurs titres à MM. les syndics. i ,ixe au 31 mai dernier l'ouverture .de la fail-

I l ie du sieur GODDE, architecte entrepreneur, 
j rue de l'Ouest, 16 (N» 1873 du gr.), 

MM. les créanciers du sieur MICHEL, 
épicier, faubourg Montmartre, 52, sont in-
vités à se rendre le 12 février a 12 heu-
res précises, au palais du Tribunal de com-
merce, selle des assemblées des faillites, pour 
entendre le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et le failli en ses ex-
plica ions, et, conformément à l'article 5io 
de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un concor-
dat en cas d'acquittement et si en consé 
(juence ils surseoiront à statuer jusqu'après 
I issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invile à ne pas manquer à celte assemblée à 

UNE HEURE : Pclletao, horticulteur, synd. 
DEUX HEURES : Leroy, lampiste, id.; — Pouil-

liaude, fab. de briques ei. carreaux, remise 
à huitaine; — Koch, md de vins-traiteur, 

conc; — Barbois, horloger, clôt. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GUYENOT frères, anc. fabrirans 
associés, rue Portefoin, 13, le 9 février à lï 
heures N» 1974 du gr.); 

Du sieur DUGUET, ancien md de vins-trai-
tenrà La Chapelle-Sl-Denis, le 13 février à 
3 heures ,ti° 1566 du gr.!; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat <f union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

Du sieur HUSTACHY, md de vins, rue du 
Dragon, 14, le 9 février à 1 heure (N° 2129 

du gr.); 

Du sieur DUPÉS, tapissier, rue de Rondy, 
44,1e 11 février à 12 heures (N» 2138 (tu 

gr.)i 

Pour assister à l'assemblée dant 
laquelle W. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant tut la composition gers à La Cliap lle-St-Denis, sont invités à se 
de l'état de* créanciers présumés que rendre le 11 février à 2 heures, palais du 

,ur la nomination de nouveaux _»n- ' î"bT .-^ .
comn,erce

' "?
,,e d

*'s assemblées 
* 1 des faillites, pour, conlormement à Par-

axes. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieur el dame CA11ON, boulan-

, _„ ._.....„_, pour, 

licle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
ni sera rendu par les NOTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos- le compte définitif qu 

semens de ces faillites n'étant pas connus, syndics, le déhalire, le clore el l'arrêter, leur 
«ont priés de remettre au greffe leurs adres- donner décharge de leurs fonctions el don-
ses, alin d'êtres eonvoqués pour les assem- ner leur avis sur l'.xcusabilité du failli (H» 
blées subséquentes. • 1843 du gr.). 

laquelle il sera procédé à la formation de l'u 
nion si le sursis n'est pas accordé. (N' 
du ur.) 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 5 - FEVRIER. 

DIX HEURES : Lamy, bijoulier, clôt., — Mer-
lier, md de vins, id.; — Grimard, confec-
tionneur de lingeries et nouveautés, vérif.; 
— Tamisey père, libraire, synd.; — Ro-
yer, traiteur, conc. 

ON/.E HEURES : Thibal, brocanteur, id. — Du-
cros et femme, tailleur», tenant hôtel gar-
ni, synd. 

MIDI : Houel, charpentier etcabaretier; id.;— 
Poly, md de vins, id.; — Margat, épicier, id. 
— Payen, boucher, vérif.; — Cosle, mdde 
rubans, clôt. 

DÉCÈS DU 2 FÉVRIER. 

M. Colomtel, rue de Chaillot, 99. — Mme 
veuve Patte, rue Neuve-Sainl-Roch, 20. — 

M. Lenlz, rue Saint-Marc, 2.— Mme VichJ. 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 147. — M. CjJ-
li, rue Neuve-Sainl-Euslache, 39. — M le 

Fontaine, rue de Paradis, 47.— M. Mu__olai 
rue liaillel, 6. — Mme Rivail, rue du l auD.-
Sl-Manin, 164. — Mlle Renard, rue de la *r 
délité, 8. — Mlle Lenoir, rue du Faub.-St-M"-
tin, 176.— M. Poincin, rue St-Maur, 81. — 
Mlle Grignon, rue Salle-au-Corule, 10. — 

Garnot, rue St-Anloine, 51. — Mme Iïogor, 
rue Si-Martin, 36. — Mme Frai roi , rue uts 
Saints-Pères, 64. — Mme veuv. De .ne, rue 
Marliguac, 1. — M. Fontaine, u LÏ JU lHj" 
lay,5. — M. Laigneau-Durance.a.,, rue ou 
Foin-Saint Jacques, 8. — Mme Roquette, rut 

St-Ilyppolite, 15. — Mlle Baudon, rue Ouin-
campoix, 37. — M. Glaise, rue des renie»-
Ecuries, 51. — Mme veuve Moniol, rue uu 

Bac, 58. 

BOURSE DU 3 FÉVRIER. 

1«'C pl. ht. pl. bas 

5 o|0 compt.. 
—Fin courant 
3 o|0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—f lu courant 

112 75 
112 75 

76 80 
76 90 

101 60 

112 75 
112 75 

76 80 
76 90 

101 60 

112 55 
112 60 

76 70 
76 70 

101 60 

Banque 3255 — 
Obi. de la V. 1265 — 
Caiss. Laffitte 
— Dito 5135 — 
4 Canaux 1230 — 
Caisse hypot. 755 — 
j St-Germ.. 
t jVers. dr. 
* —gauche. 
I ' Rouen— 
g ; Orléans... 

Romain 
. à. active 

Sr l—diff.... 
M I . pass.. 

. 1 3 0|0 
f 5 0|0 

735 —1» : Banque.-
455 — riémont 
335 — Portug 3 0|0 

465 _ Haïti 
492 50 j Autriche (L; 

d" c. 

TIÎ 70 

112 75 
76 «0 

76 »0 
101 60 

100 '>|8 
25 1|-

6 S|8 

875 

1110 

617 

BRETOA. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centin. 

février 1841. lMPlUilElUE DE EUK DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37, 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT 

te maire du 2« arrondissement. 


